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Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'interpellation
2020 année bissextile, et 2021 ?

Texte déposé

L'année 2020 est bissextile et les années 2024 et 2028 le seront aussi.

Le lac Léman est principalement alimenté par le Rhône qui constitue le 75% de ses apports. Il s'est
constitué lors du retrait progressif du glacier du Rhône après la dernière période glaciaire, il y a
seize mille ans.
Environ 60% de ses berges sont aménagées, enrochées.

Le Léman a toujours été sujet à de fortes variations saisonnières. Il y a même eu un procès qui a
duré sept ans, devant le Tribunal Fédéral afin de réguler au mieux son niveau. C'était de 1877 à
1884.
En 1884, une convention intercantonale fut signée, réglant la régularisation du niveau du Léman.
Une série de vannes horizontales maintiendront désormais le niveau du lac entre les limites de
371.70 et 372.30 mètres au-dessus du niveau de la mer.

Chaque année bissextile le niveau du lac Léman est abaissé afin de procéder à de l'entretien sur les
rives, les berges, les ports, les places d'amarrage, les plages, etc.
Des travaux sont donc prévus et planifiés par les communes bien à l'avance en fonction de ces
années bissextiles.

2020, une année exceptionnelle, où les travaux prévus n'ont pu être réalisés à cause bien
évidemment du Covid-19 et du confinement.

Je pose les questions suivantes à notre Gouvernement :

Faut-il une fois encore attendre 4 ans avant de pouvoir exécuter ces travaux ?

Serait-il envisageable que le Conseil d'Etat entreprenne les démarches afin que le lac Léman soit à
nouveau abaissé à son plus bas niveau en 2021 ?
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